
Étude sous contrôle ophtalmologique en condition d’usage

Applications produits : Démaquillant, nettoyant visage, produits solaires visage, gouttes ophtalmiques, 
produits contour des yeux 

Principe :
Le Centre fournit le produit à tester au volontaire qui l’applique dans les conditions 
normales d’utilisation. La fréquence d’application est définie par l’utilisation du produit.
Lors de la remise du produit, un examen clinique du contour des yeux et un examen 
ophtalmologique sont respectivement effectués par un médecin et par un médecin 
ophtalmologue. 
A l’issue de l’étude, de nouveaux examens cliniques et ophtalmologiques sont effectués.

Données :
Examen ophtalmologique :
Les évaluations suivantes sont réalisées au Centre de Recherche sur la Peau par 
l’ophtalmologue avant toute application du produit et à l’issue du test :

Évaluation des sensations d’inconfort (larmoiement, hyperhémie, picotement,
sécheresse oculaire, photophobie, sensation de corps étranger)

Examen de l’œil à l’aide d’une lampe à fente
Test à la fluorescéine
Examen clinique des paupières

Examen clinique :
Le médecin évalue les paramètres suivants (érythème, présence d’ œdème, de 
bulles, de macules, de papules, de vésicules) au niveau du contour des yeux avant  
toute application du produit et à l’issue du test. Une description des croutelles, du
dessèchement et de la coloration du contour des yeux est également effectuée. 
Cotation des signes subjectifs : 
Au cours de l’étude, les volontaires notent quotidiennement les signes subjectifs 
ressentis.
Tout effet indésirable est rapporté au médecin investigateur lors des visites. 

Déroulement du test :

Lampe à fente utilisée pour 
l’examen ophtalmologique

Oeil vu par une lampe 
à fente
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